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                REGLEMENT INTERIEUR

mjc57855@voila.fr
Art 1- Dénomination, vocation et valeurs

La Maison des jeunes et de la Culture de Saint-Privat la Montagne est une association d’éducation populaire régie par :
- les articles 21 à 79 du code civil local (inscription faite au tribunal d’instance de Metz - volume XXXII n°10 - du registre des associations), et par ses statuts.

Au sein de la MJC, les adhérents doivent s’abstenir de toute propagande à caractère religieux ou politique, en vertu de l’article 5 des statuts.

Art 2- Période de fonctionnement

Les activités fonctionnent du 1er septembre de l’année en cours au 31 août de l’année suivante.
Les activités n’ont pas lieu pendant les vacances scolaires sauf accord préalable du bureau.

Art 3- Adhésion

Tout membre de l’association, quelque soit son statut (à l’exception des membres de droit et des membres associés), doit acquitter la cotisation fixée par l’assemblée générale. 
Une fiche d’inscription est remplie chaque année par l’adhérent.
Une carte d’adhérent lui est remise, valable un an, du 1er septembre de l’année en cours au 31 août de l’année suivante.

La MJC a souscrit pour les adhérents l’assurance responsabilité civile obligatoire pour la pratique des activités.
L’adhésion n’est pas remboursable en cas d’abandon de l’activité.
Pour les mineurs, une autorisation signée des parents est obligatoire pour adhérer et participer aux activités de la MJC.

Art 4- Frais d’activités

L’accès aux activités est réservé aux adhérents et soumis à cotisation.
Le tarif des activités est fixé par le CA pour la durée de la saison.
Les cours doivent être acquittés avant le 15 octobre pour l’année entière, ou dès la deuxième séance pour une inscription en cours d’année.                                                    Pour toute nouvelle adhésion en cours d’année, les frais d’activités seront tarifés au prorata des mois restants.
Sauf cas de force majeure apprécié par le bureau, aucun remboursement n’aura lieu pour la saison en cours.

Art 5- Fonctionnement des activités

· La responsabilité de la MJC n’est engagée que :
- pour les activités organisées par elle
- pendant la durée des cours (jours et heures définis par le bureau).
· Les parents doivent accompagner leurs enfants jusqu’à la porte de la salle où se déroule l’activité et s’assurer de la présence de l’animateur.
· Il appartient à l’animateur de s’assurer de la présence du parent avant de libérer l’enfant à la fin de la vacation.

· Seules les personnes désignées par le CA sont habilitées à enregistrer les inscriptions et ce, pendant la période fixée par le CA.
· Un certificat médical peut être obligatoire pour la pratique d’activités sportives. Il est à remettre avant la pratique de l’activité.
· Le CA peut décider de supprimer une activité notamment dans les cas suivants :
-  lorsqu’ aucun local n’est disponible pour le déroulement de l’activité ou que la sécurité n’est pas assurée dans le local utilisé
- en cas de troubles graves dans le déroulement de l’activité risquant de nuire à la sécurité des adhérents                                                                                                      - pour des raisons économiques 
Au cas où une activité serait supprimée en cours d’année, les séances non assurées feraient l’objet d’un remboursement au prorata.
· En cas de besoin, certaines activités ayant un caractère particulier pourront faire l’objet d’un règlement plus spécifique, approuvé par le conseil d’administration de la MJC.
· Le projet éducatif est du seul ressort du CA.

· Les projets pédagogiques doivent tenir compte du projet éducatif et être approuvés par le bureau.

· Les animateurs salariés ou bénévoles devront s’engager, lors de la signature de leur contrat, à respecter les statuts et le règlement intérieur de la MJC.

Art 6- Règles de bonne conduite
Une conduite correcte est exigée de la part des adhérents de la MJC et des animateurs. Il est recommandé, d’une façon générale d’éviter tous les bruits excessifs et perturbations au voisinage.

Art 7- Matériel et locaux

Les locaux et le matériel doivent être utilisés avec grand soin par les adhérents et les animateurs, et être rangés à la fin des activités.
En aucun cas, le matériel ne doit sortir des locaux utilisés sans l’accord préalable du bureau.
Le prêt de matériel fera l’objet d’une convention ; une caution pourra être exigée.
Art 8 - Clauses
Toute clause du règlement intérieur contraire aux statuts sera réputée nulle et non avenue.

Le Règlement Intérieur doit être adopté par l’Assemblée Générale.

La modification du Règlement Intérieur, sur proposition du Conseil d’Administration sera validée par l’Assemblée Générale ordinaire.

Règlement adopté en Assemblée générale le : 4 avril 2008         
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